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Dans la Russie tsariste, l’orthodoxie était religion d’Etat.
L’Eglise orthodoxe, dirigée depuis Pierre le Grand (1672-1725)

par un Saint-Synode dont l’Etat désignait les membres,
avait le monopole d’un état-civil nullement civil. Le mariage
religieux était obligatoire, le divorce interdit. Il était interdit

à un musulman, juif, protestant converti à l’orthodoxie
d’abandonner cette religion. L’enseignement religieux

était obligatoire. L’Eglise orthodoxe avait, en 1901,
excommunié Léon Tolstoï, qui déplaisait au tsar.

Le gouvernement provisoire de Kerenski,
soutenu par les mencheviks et les socialistes-révolutionnaires (S-R),

n’a touché à aucun de ces privilèges exorbitants de l’Eglise
orthodoxe ! Le gouvernement soviétique s’y attaque.

Un décret sur la séparation de l’Eglise et de l’Etat,
intitulé “Décret sur la liberté de conscience et les sociétés

ecclésiastiques et religieuses”, est confirmé le 19 janvier 1918
par le commissariat à la Justice,

présidé par le S-R de gauche Isaac Steinberg.
Le même jour, le patriarche de l’Eglise orthodoxe, Tikhon,

informé de cette décision, diffuse une violente épître dénonçant
“l’œuvre satanique” du gouvernement soviétique en promettant

la “géhenne éternelle” à ses membres et en ordonnant aux fidèles
de “n’avoir aucun commerce avec ces rebuts du genre humain” (1).

Le  décret adopté le lendemain par le gouvernement fut publié
dans les Izvestia et la Pravda du 21 janvier. Il fut suivi de décrets

instaurant le droit au divorce et l’état-civil,
et supprimant l’enseignement religieux dans les écoles.

Le concile de l’Eglise orthodoxe (qui remplaçait le Saint-Synode
auto-dissous après la chute de la monarchie) réagit le 25 janvier

par une déclaration affirmant que ce décret, “sous l’apparence
d’une loi sur la liberté de conscience, est un attentat prémédité

contre toute l’organisation de l’Eglise orthodoxe
et un acte de persécution ouverte contre elle”, et affirme :

“Toute participation à la publication de cette réglementation hostile
à l’Eglise, comme toute tentative de la mettre en application sont

incompatibles avec l’appartenance à l’Eglise orthodoxe.”
Les coupables sont menacés d’excommunication.

(1) Le texte complet de cette déclaration de Tikhon figure dans le n° 13
des Cahiers du mouvement ouvrier, pp. 25-26.



75

LE DÉCRET SUR LA SÉPARATION DE L’ÉGLISE ET DE L’ÉTAT EN UNION SOVIÉTIQUE

1. L’Eglise est séparée de l’Etat.
2. Il est interdit sur le territoire de la

République d’adopter des lois ou décrets
locaux qui porteraient atteinte à la liberté
de conscience ou la limiteraient, ou éta-
bliraient quelque avantage ou privilège
que ce soit sur la base de la confession
professée par les citoyens.

3. Tout citoyen peut professer n’im-
porte quelle religion ou n’en professer
aucune. Toutes les limitations de droits
liées au fait de professer quelque foi que
ce soit ou de ne pas en professer sont
abolies.

Toute mention d’appartenance reli-
gieuse doit être supprimée des passe-
ports et de tous les documents officiels,
quelle qu’en soit la nature.

4. L’activité des organes d’Etat ou
autres organes officiels ne s’accompagne
d’aucune manifestation ou cérémonie re-
ligieuse.

5. Le libre exercice des manifesta-
tions religieuses est assuré dans la mesure
où elles ne troublent pas l’ordre public et
ne portent pas atteinte aux droits des ci-
toyens et de la République soviétique.

Dans ce cas, les autorités locales ont
le droit de prendre toutes les mesures né-

cessaires pour assurer l’ordre public et la
sécurité.

6. Personne ne peut se soustraire à
l’accomplissement de ses obligations ci-
viles en arguant de ses convictions reli-
gieuses. Il est licite, sur décision du tri-
bunal populaire dans chaque cas particu-
lier, de libérer un citoyen d’une obliga-
tion donnée à condition de la rempla-
cer par une autre.

7. Le serment, civil ou militaire, de
nature religieuse est supprimé. En cas de
nécessité, il est remplacé par un engage-
ment solennel.

8. Les actes d’état civil sont effectués
exclusivement par les autorités civiles,
dans les bureaux d’enregistrement des
mariages, des naissances et des décès.

9. L’école est séparée de l’Eglise.
L’enseignement des dogmes religieux
n’est pas admis dans les établissements
d’enseignement général, qu’ils soient as-
surés par l’Etat, par une collectivité ou
privés. Les citoyens peuvent enseigner
ou étudier la religion de façon privée.

10. Toutes les associations ecclésias-
tiques et religieuses sont soumises aux
règles communes régissant les associa-
tions et unions privées, et ne bénéficient

“Décret sur la liberté
de conscience
et les associations
ecclésiastiques et religieuses”

(“1/ Pour tout citoyen soviétique,
la religion est affaire privée”)
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d’aucun privilège ni d’aucune subven-
tion que ce soit de l’Etat ou de ses insti-
tutions locales autonomes ou autogérées.

11. La collecte forcée de droits ou de
taxes au compte d’associations ecclésias-
tiques et religieuses n’est pas autorisée, de
même que des mesures de coercition ou
de punition à l’égard de leurs membres.

12. Les associations ecclésiastiques
ou religieuses n’ont pas le droit de pro-
priété. Elles n’ont pas la personnalité ju-
ridique.

13. Tous les biens des associations
ecclésiastiques et religieuses qui existent
en Russie sont déclarés biens du peuple.
Le mode d’enregistrement, de garde et
d’utilisation des bâtiments ou objets des-
tinés expressément au culte est défini par
un décret des autorités étatiques cen-
trales ou locales.

L’usage, à titre gratuit, des bâti-
ments ou objets destinés expressément

au culte est, sur décret spécial des au-
torités étatiques centrales ou locales,
concédé aux associations religieuses
concernées (1).

Le prés(ident) du Cons(eil) des
com(missaires) du peuple,

V. Oulianov.
N. Podvoïsky. V. Algassov. V. Tru-

tovski.
A. Chlikhter. P. Prochian. V. Men-

jinski.
A. Chliapnikov. G. Petrovski.
Le chef du service administratif

gouvernemental, Vlad. Bontch-Brou-
ievitch.

Le secrétaire du Conseil des com-
missaires du peuple, N. Gorbunov.

Petrograd, 20 janvier 1918

(1) Amendement écrit par V. I. Lénine sur une
feuille séparée, avec la mention : “fin du § 13”.


